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MODÈLE DE NOTIFICATION DES MODIFICATIONS APPORTÉES 

À UN ACCORD COMMERCIAL RÉGIONAL EXISTANT 

ADOPTÉ PAR LE COMITÉ DU COMMERCE ET DU DÉVELOPPEMENT 

LE 21 NOVEMBRE 2018 

À sa cent septième session, le 21 novembre 2018, le Comité du commerce et du 
développement a adopté le modèle reproduit dans l'annexe au présent document pour les 
notifications de changements apportés à tous les accords commerciaux régionaux existants. 

Le modèle a été proposé par le Comité des accords commerciaux régionaux dans le 

document WT/REG/28. La présente proposition est de nature procédurale et sa mise en œuvre 
n'entraînerait aucune modification des droits et obligations juridiques des Membres. 
 

_______________ 
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ANNEXE 

NOTIFICATION DES MODIFICATIONS AFFECTANT LA MISE EN ŒUVRE 
D'UN ACCORD COMMERCIAL RÉGIONAL 

Addendum 

La communication ci-après, datée du      , a été reçue de la (des) délégation(s) de/des 
      et du      . 

 
_______________ 

 
 

1. Membre(s) adressant la notification:       

2. Date de la notification:       

3. Notification au titre de: 

[X] Paragraphe 14 du Mécanisme pour la transparence des accords 
commerciaux régionaux (WT/L/671) 

4. Modifications affectant: 

[ ] les marchandises 

[ ] les services 

[ ] les deux 

5. ACR initial faisant l'objet des modifications: 

6. Référence du document de l'OMC dans lequel figure la notification initiale de l'ACR:  

7. Parties à l'Accord:       

8. Date d'adoption:       

9. Date(s) d'entrée en vigueur/d'application provisoire:       

10. Description succincte des modifications:       

11. Le texte et les listes, annexes et protocoles y relatifs sont: 

[ ] communiqués au Secrétariat de l'OMC (format électronique) 

[ ] accessibles par le (les) lien(s) Internet officiel(s) ci-après:       

 
 

__________ 


